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 Procès-verbal de la séance  

 

du Conseil Municipal du 19 octobre 2017 
 
 
L'an deux mille dix-sept, le dix-neuf octobre à dix-neuf heures quarante, le Conseil Municipal de la 
Commune convoqué par le Maire, conformément aux dispositions de l'article L 2121-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, s'est assemblé en Mairie à la salle du Conseil Municipal, sous la 
Présidence de M. TEULET, Maire, et a procédé à la désignation d'un Secrétaire de séance : M. AUJÉ. 
 
 
Présents : 
 
M. TEULET, Maire, MM. ROY, CRANOLY, Mme AUBRY, M. GRANDIN, Mme HAGEGE,  
M. CADORET, Mme ISCACHE, M. FOURNIER - Adjoints au Maire – M. MARTINET, Mmes LICHTLÉ, 
TASENDO, M. COTTERET(arrivé à 19h41) - Conseillers Municipaux délégués - Mmes DELCAMBRE, 
BORREL, BOURRAT, M. TOUITOU, Mmes DROT, CHRIFI ALAOUI, CAMPOY, DJIDONOU, M. GOHIER, 
Mme MEDJAOUI, MM. LAIR, AUJÉ, KITTAVINY, BONNEAU, BERTHOU (parti à 20h17), ANGHELIDI, 
ARCHIMEDE, CARLESCHI, Mmes QUIGNON, HORNN - Conseillers Municipaux. 
 
Absents représentés : 
 
- M. ARTAUD par Mme AUBRY   - M. SIVAKUMAR par M. CRANOLY 
- Mme KALFLEICHE par M. ROY   - M. BERTHOU par Mme QUIGNON (à partir de 20h17) 

- Mme LUCAIN par  M. GRANDIN 
 
Absents non représentés :  
 
- M. BENMERIEM 
- Mme GHERRAM 
 
 
 
 

Nombre de Membres composant le Conseil  39 

en exercice                 39 

présents                     32 

absents représentés     5 

absents non représentés  2 
 



CONSEIL MUNICIPAL DU 19 OCTOBRE 2017 
 

 
 

En application de l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, et de la délégation 
accordée par le Conseil Municipal dans sa séance du 29 mars 2014, le Maire rend compte de la liste des 
décisions ainsi que de la liste des marchés signés depuis le dernier Conseil Municipal.  
 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

 
2017-63 Election d’un adjoint au Maire 

 
En raison de la démission de Madame Jeanine Briand, un poste d’adjoint au Maire est actuellement vacant. 
 
Il résulte des dispositions de l’article L.2122-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, qu’en cas 
d’élection d’un seul adjoint, celui-ci est élu selon les règles prévues à l’article L.2122-7-2 du même code. 
 
 Ainsi, un adjoint au Maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. Si, après deux tours de scrutin, 
aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection à 
lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 
 
Le Conseil Municipal décide : 
 
– d'élire un nouvel adjoint au Maire. 
 
– d’adresser ampliation au Contrôle de légalité, au Comptable public.  

 
Rapporteur : M. Le Maire 
Monsieur Alex BONNEAU est élu 9ème adjoint au Maire 

 

SPORT – VIE ASSOCIATIVE – BATIMENTS COMMUNAUX 
 

2017-64 Relancer la délégation de service public du stationnement payant de 
la commune  
 
Par délibération en date du 16 décembre 2016, le Conseil municipal a approuvé le mode de gestion du 
stationnement, les caractéristiques principales de la prestation, la durée de la concession par affermage de 5 ans. 
 
Par la même délibération, le Conseil municipal a autorisé le Maire à entreprendre toutes les démarches et à 
prendre toutes dispositions en vue de lancer et conduire la procédure de consultation puis de passation de cette 
concession de service public et notamment à établir et négocier les conditions précises de son exécution. 
 
L’avis d’appel public à concurrence a été envoyé, le 28 juillet 2017, pour publication au JOUE, au BOMAP au 
Moniteur et sur le profil acheteur de la Commune. La Commission de Délégation des Services Publics s’est réunie 
le 20 septembre 2017. Elle a proposé de déclarer sans suite la procédure pour des raisons d’intérêt général 
justifiées par une insuffisance de concurrence, d’informer les candidats dans les plus brefs délais et de relancer la 
procédure. 
 
Le Conseil Municipal décide : 
 
1 -de déclarer sans suite la procédure de passation de délégation de service public pour des raisons d’intérêt 
général justifiées par une insuffisance de concurrence. 
 
2- de relancer la procédure, 



 
3- de maintenir les dispositions de la délibération n°2016-95 du 12 décembre 2016. 
 
4-d’autoriser le Maire à entreprendre toutes les démarches et à prendre toutes dispositions afin de relancer et 
conduire la procédure de consultation puis de passation de cette concession de service public et notamment à 
établir et négocier les conditions précises de son exécution. 
 
5– d’adresser ampliation au Contrôle de légalité et au Comptable Public. 
 
Rapporteur : M. Le Maire 
Intervenants : MM. TEULET, ANGHELIDI 
Vote : adopté à la majorité des votants 

 

2017-65 Délégation de service public relatif à la gestion de la piscine 
municipale – Avenant n°3 – Prolongation de la durée du contrat 
 
Depuis le 16 juillet 2012, la piscine municipale de Gagny est gérée par voie d’affermage par la société SPASS 
(anciennement CARILIS) pour une durée de 5 ans.  
 
Afin d’assurer une parfaite continuité du service il est nécessaire de finaliser des travaux essentiels au bon 
fonctionnement de la piscine avant de relancer la délégation de service public. Il convient par conséquent de 
prolonger la durée du contrat. 
 
Le Conseil Municipal décide : 
 
1 – d'approuver la prolongation de la durée de délégation de service public portant exploitation et gestion de la 
piscine municipale selon les dispositions de l’avenant. 
 
2 – d’autoriser le Maire à signer l’avenant correspondant ainsi que tout acte y afférent avec la société SPASS sise 3 
avenue Hoche 75008 Paris. 
 
3 – d’adresser ampliation au Contrôle de légalité, au Comptable public et à la société intéressée. 

 
Rapporteur : M. Le Maire 
Intervenants : MM. TEULET, CARLESCHI, Mme HORNN 
Vote : adopté à la majorité des votants 
 

2017-66 Subvention aux associations Les Amis du Vélo de Gagny et la Société 
Historique du Raincy et du Pays d’Aulnoye  
 

Par courrier en date du 3 octobre 2017, l’association Les amis du Vélo de Gagny sollicite une subvention d’un 
montant de 500€ afin de couvrir partiellement les frais d’agents de surveillance, 
 
Par courrier en date du 3 octobre 2017, l’association la Société Historique du Raincy et du Pays d’Aulnoye sollicite 
une subvention d’un montant de 1 000€ afin de participer à l’organisation du Salon de l’Ecrit en l’Aulnoye-Salon 
du livre, 
 
Le Conseil Municipal décide : 

 
1 – d’attribuer la subvention : 

-d’un montant de 300€ à l’association Les Amis du Vélo de Gagny, 
-d’un montant de 600€ à l’association la Société Historique du Raincy et du pays d’Aulnoye, 

 



2 – d’imputer la dépense au budget communal, 
 
3 – d’adresser ampliation de la présente délibération au contrôle de légalité. 

Rapporteur : M. GOHIER 
Intervenants : MM. TEULET, ARCHIMEDE, BERTHOU 
Vote : adopté à l’unanimité 
M. Lair n’a pas pris part ni aux débats ni au vote. 

 

FINANCES - BUDGET - ADMINISTRATION GENERALE – URBANISME 
 

2017-67 Fixation du taux de la Taxe d’Aménagement et des exonérations 
facultatives – territoire communal de Gagny  
 
Depuis 2011, la commune a instauré la Taxe d’aménagement en application de la loi de Finances rectificative pour 
2010 relative à la fiscalité de l’Urbanisme. 
 
Pour rappel, cette Taxe d’Aménagement (TA) remplace depuis le 1er janvier 2012: 

 la TLE (Taxe Locale d’Equipement) et la taxe complémentaire à la TLE en région Ile-de-France, 

 la TDENS (Taxe Départementale des Espaces naturels et Sensibles), 

 la TDCAUE (Taxe Départementale pour le financement des Conseils d’Architecture, d’Urbanisme et 
d’Environnement), 

 et la Participation pour Aménagement d’Ensemble. 
 

La surface taxable qui sert de base de calcul à la taxe correspond à la somme des surfaces closes et 
couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, calculée à partir du nu intérieur des façades. 

Il faut en déduire : 

 l'épaisseur des murs qui donnent sur l'extérieur ; 

 les trémies des escaliers et ascenseurs. 

Constituent donc de la surface taxable : 

 tous les bâtiments (y compris les combles, celliers, caves, dès lors qu'ils dépassent 1,80 m de 
hauteur sous plafond) ; 

 ainsi que leurs annexes (abri de jardin notamment). 

Un bâtiment non clos (ouvert sur l'extérieur avec une cloison de façade en moins, pergola ou tonnelle par 
exemple) ou une installation découverte (une terrasse par exemple) n'est pas compris dans la surface 
taxable. Par contre, une véranda couverte et close est taxable. 

La taxe est composée de 3 parts : communale  (taux entre 1 % et 5 %), départementale (taux à 2,5 %) et 
régionale (taux à 1 %), chaque part étant instaurée par délibération de l'autorité locale : conseil municipal, conseil 
départemental et conseil régional (uniquement en Île-de-France). 

Les valeurs forfaitaires sont actualisées chaque année en fonction de l'indice du coût de la construction : 

Valeurs annuelles au mètre carré de la taxe d'aménagement 

 
2016 2017 

Hors Île-de-France 701 € 705 € 

En Île-de-France 795 € 799 € 

https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R32944


 
Une fois l'assiette taxable obtenue ainsi que la valeur forfaitaire et les taux qui lui sont appliqués, il est possible 
d'obtenir le montant de la taxe d'aménagement avec la formule : 
Surface taxable (m2) x Valeur forfaitaire (euros par m2) x taux communal (%) 
 
La Taxe d’Aménagement est établie sur la construction, la reconstruction, l’agrandissement des bâtiments de plus 
de 5 m2 et aménagement de toute nature nécessitant une autorisation d’urbanisme.  
 
La Taxe d’Aménagement était instituée de plein droit dans les communes dotées d’un PLU ou d’un POS à un taux 
de 1% sur la surface taxable du bien immobilier. Les conseils municipaux ont donc été invités à délibérer pour 
définir le taux retenu pour le territoire communal et les exonérations facultatives. 
 
En 2011, il a été décidé de fixer un taux de 3% sur la surface taxable du bien immobilier pour l’ensemble du 
territoire communal.  
 
L’approbation du PLU relatif au territoire de Gagny, le 26 septembre 2017, par le Conseil de territoire de l’EPT 
Grand Paris Grand Est, acte notamment l’évolution du tissu urbain communal et de l’utilisation de ses 
infrastructures, du fait de l’augmentation de sa population liée à l‘obligation qui a été faite à la commune de 
Gagny de produire 190 logements/an en application de la TOL (Territorialisation de l’Offre de Logements). 
 
Il apparaît donc opportun d’adopter un taux majoré fixé à 5%, d’autant qu’il s’agit du taux maximal de la taxe 
d’aménagement recommandé pour toutes les communes ayant à faire face à une évolution notable de leur tissu 
urbain, 
 
Certaines constructions en sont exonérées de plein droit comme, par exemple, les bâtiments d’utilité publique, la 
reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit depuis 10 ans, les logements financés en Prêts Locatifs Aidés 
d’Intégration (PLAI). 
 
Des exonérations facultatives pour les logements locatifs sociaux ne bénéficiant pas de l’exonération de plein droit 
et pour les locaux à usage industriel ou artisanal et leurs annexes ont été adoptées depuis 2011. 
 
Pour les logements locatifs sociaux ne bénéficiant pas de l’exonération de plein droit, le taux à 1,5% est maintenu.  
 
Le Conseil Municipal décide d'émettre un avis favorable à l’adoption de la Taxe d’Aménagement selon les 
modalités présentées ci-avant, soit : 

 5% pour toutes constructions de plus de 5m2 nécessitant une autorisation d’urbanisme, 

 1,5% pour les logements locatifs sociaux, 
 
Rapporteur : M. GRANDIN 
Intervenants : MM. TEULET, CARLESCHI 
Vote : adopté à l’unanimité 

 

PETITE ENFANCE – ENFANCE – JEUNESSE 
 

2017-68 Séjours de vacances d’été 2018 - Participation des familles - Fixation 
des tarifs  
 
Comme chaque année, la ville organise des séjours d’été à destination des jeunes de 6 à 17 ans.  Les séjours 

d’été 2018 auront lieu : 

- Pour les enfants de 6 à 12 ans à Saint-Hilaire-de-Riez (Vendée) 

- Pour les jeunes de 13 à 15 ans à Vieux-Boucau (Landes) 



- Pour les jeunes de 16 à 17 ans à Massa (Italie) 

 

Pour tous les séjours de vacances la commune prend en charge 100% du coût du personnel (animateurs). 

100% du prix du transport en France (car) ainsi qu’une partie du prix des séjours. 

 
Le Conseil Municipal décide :  
 

- de fixer ainsi qu’il suit la participation des familles pour les séjours de vacances d’été 2018 : 

 
Séjours Saint-Hilaire-de-Riez 2018 : 

 

Période Nombre d’enfants de 6 à 12 ans 

Du 10 au 20 juillet 92 enfants  

Du 20 au 30 juillet 92 enfants  

Du 6 au 16 août 92 enfants  

Du 16 au 26 août 92 enfants  
 

 

 

Quotient familial 

Participation 
familiale 

(séjour de 10 
jours.) 

1er 
versement 
obligatoire 

à 
l’inscription 

2ème versement 
3ème 

versement 
avant le 
départ 

le 7  juin 
pour un 

départ en 
juillet 

le 7 juillet 
pour un 

départ en 
août 

Moins de 198 € 136 € 45 € 45 € 46 € 

de 198 € à 302,99 € 171 € 57 € 57 € 57 € 

de 303 € à 352,99 € 188 € 62 € 63 € 63 € 

de 353 € à 408,99 € 203 € 67 € 68 € 68 € 

de 409 € à 459,99 € 225 € 75 € 75 € 75 € 

de 460 € à 488,99 € 237 € 79 € 79 € 79 € 

de 489 € à 528,99 € 272 € 90 € 91 € 91 € 

de 529 € à 579,99 € 283 € 94 € 94 € 95 € 

à partir de 580 € 295 € 98 € 98 € 99 € 



 

Autres séjours Séjours d’été 2018 : 

 

Période Nombre d’enfants et âges 

Du 9 juillet au 22 juillet 20 jeunes de 13 à 15 ans 

Du 1er août au 14 août 20 jeunes de 16 à 17 ans 

Du 1er août au 14 août 20 jeunes de 13 à 15 ans 

 

Lieux 
Participation 
des familles 

1er 
versement 
obligatoire 

à 
l’inscription 

2ème versement : 
le 1er juin (pour 

juillet) 
et 1er juillet (pour 

août) 

3ème 
versement : 

avant le 
départ 

Vieux-Boucau 
(Landes) 

13 - 15 ans  
503 € 168 € 168 € 167 € 

Séjour en Italie 
16 - 17 ans   

599 € 200 € 200 € 199 € 

 

- d’autoriser les usagers à cumuler 2 séjours pour ceux de Saint-Hilaire-de-Riez.  

- de laisser aux familles le choix entre le paiement au comptant et la possibilité d’échelonner les paiements 

sous réserve que la totalité de la participation des familles soit acquittée avant la date de départ.  

- d’approuver le principe selon lequel tous les frais de retour soient pris en charge par la famille en cas de 

manquement grave à la discipline aboutissant à l’exclusion d’un enfant lors du séjour (transport compris), 

après que la famille en ait été régulièrement avertie, et ce, par tous les moyens. 

- que les recettes en résultant seront inscrites au Budget, fonction / nature : 423 70632, et les dépenses : 

423 et nature selon les lignes budgétaires correspondantes.  

- d’adresser ampliation au contrôle de légalité et au comptable public.  

Rapporteur : Mme AUBRY 
Intervenants : MM. TEULET, CARLESCHI, ARCHIMEDE, ANGHELIDI, CRANOLY 
Vote : adopté à l’unanimité des votants 

 

2017-69 Centre de vacances d’hiver 2018 – Participation des familles – 
Fixation des tarifs  
 
Comme chaque année, la ville organise des séjours d’hiver à destination des jeunes de 6 à 17 ans.  

Les séjours d’hiver 2018 auront lieu : 

- Pour les enfants de 6 à 8 ans à Pont-du-Fossé (Hautes Alpes), 

- pour les enfants de 9 à 12 ans à Pont-du-Fossé (Hautes Alpes), 

- pour les jeunes de 13 à 17 ans à Valloire (Savoie). 

 



La Commune prend en charge 100% du prix du transport (car), 100% du coût du personnel (animateurs) 

ainsi qu’une partie du prix des séjours. 

 
Le Conseil Municipal décide : 
 

- de fixer la participation des familles à l’ensemble des centres de vacances d’hiver 2018 ainsi 

qu’il suit : 

 

Descriptif du séjour en centre de 
vacance 

Modalités financières 

Participati
on des 

familles 

Décomposition du paiement 

Date du 
séjour 

Nombre 
d’enfant

s 

Tranche 
d’âge 

1er 
versement 

à 
l’inscription 

2ème 
versemen

t au 16 
janvier 
2018 

3ème 
versemen
t avant le 

départ 

Départ le 
17 

février 
retour le 

25 
février 

30 6 - 8 ans 306 € 102 € 102 € 102 € 

Départ le 
17 

février 
retour le 

25 
février 

30 9 - 12 ans 335 € 112 € 112 € 111 € 

Départ le 
17 

février 
retour le 

25 
février 

40 
13 - 17 

ans 
403 € 135 € 134 € 134 € 

 
 

- de laisser aux familles le choix entre le paiement au comptant et la possibilité d’échelonner les 

paiements sous réserve que la totalité de la participation des familles soit acquittée avant la 

date de départ.  

 

- d’approuver le principe selon lequel tous les frais de retour soient pris en charge par la famille 

en cas de manquement grave à la discipline aboutissant à l’exclusion. 

 

- d’inscrire les dépenses au Budget Communal, fonction / nature : 423 611 et les recettes, 

fonction / nature : 423 70632. 

 

- d’adresser ampliation au contrôle de légalité et au comptable public.  

 

Rapporteur : Mme AUBRY 
Intervenants : MM. TEULET, CARLESCHI 
Vote : adopté à la majorité des votants 



CULTURE-PATRIMOINE 

 

2017-70 Fixation des tarifs pour la diffusion en direct ou en différé d’Opéra, 
de ballets et de pièces de théâtre  
 

Les nouvelles technologies ont atteint un niveau de maturité suffisant pour permettre aujourd’hui l’accès 
facilité aux ressources numériques sur internet et à la diffusion en direct et en différé d’œuvres 
interprétées dans les grandes salles de spectacle. La Commune de Gagny, forte d’un portail bibliothèque de 
dernière génération, d’un cinéma équipé numériquement et d’accès Internet Très Haut Débit est désormais 
en mesure d’intégrer les nouveaux média technologiques pour poursuivre le développement de son action 
culturelle. La Municipalité propose en conséquence deux axes majeurs dès à présent, s’inscrivant dans sa 
volonté de facilité l’accès à la Culture, tant financièrement que géographiquement et intellectuellement.  
 
Le premier axe s’articule autour des ressources numériques de la Philharmonie de Paris, offre appelée 
« Philharmonie à la demande » et composée d’environ 50 000 ressources comprenant des captations de 
concerts donnés à la Cité de la Musique ou à la salle Pleyel, des documents pédagogiques, etc... Il ne s’agit 
pas uniquement de musique classique : les musiques du monde, ancienne et baroque, contemporaine, 
jazz&blues, pop rock électro et rap, chanson et variété et jeunes et familles y sont également représentées. 
L’accès à cette richesse musicale se fera au travers du portail de la bibliothèque municipale Georges Pérec 
afin que les adhérents qui le souhaitent puissent en profiter aussi depuis leur domicile. L’accès se fera aussi 
au travers de vidéo-projections organisées par la Commune de Gagny dans des salles équipées 
techniquement pour un confort sonore et visuel optimal. 
 
Le second axe relève de la diffusion en direct et en différé d’événements captés dans des lieux mythiques 
tel que l’Opéra de Paris et la Comédie Française entre autres. Gagny a un privilège d’importance : son 
cinéma se trouve au sein du théâtre municipal André Malraux, lui conférant ainsi le confort d’une véritable 
salle de spectacle. Les distributeurs de ces diffusions d’événements proposent des programmations variées 
autour de thèmes comme « opéra », « ballet » et « théâtre ». Des concerts peuvent également faire l’objet 
de ce type de diffusion. Les diffusions en différé ne seront pas uniquement pour le « grand public », des 
séances pour les groupes scolaires seront organisées.  
 
La Municipalité ne souhaite pas attendre la prochaine saison pour offrir la possibilité de bénéficier de ces 
avantages culturels. Le travail sur le premier axe de développement, à savoir « la Philharmonie à la 
demande » est déjà en cours. Afin de permettre l’avancement sans tarder du second axe, il est nécessaire 
de faire évoluer les tarifs du cinéma dès à présent. En effet, les distributeurs exigent que des tarifs 
minimums soient pratiqués, or le Cinéma Municipal de Gagny ne dispose actuellement d’aucun tarif adapté 
à la diffusion de ce type d’événement. Après avoir pris en compte les différentes conditions tarifaires à 
respecter pour pouvoir signer les contrats de diffusion avec les distributeurs, il est proposé d’appliquer les 
tarifs suivants : 
-Plein tarif : 20€ 
-Tarif réduit : 15€ 
-Scolaire : 2.50€ 
 
Le Conseil Municipal décide : 
 
1 – de fixer les tarifs pour la diffusion en direct et en différé de ces événements : 

- Plein tarif : 20€ 

- Tarif réduit : 15€ 

- Scolaire : 2.50€ 

 
2 – d’autoriser le Maire à signer tous les contrats nécessaires à la mise en place de cette action culturelle, 
 



3 – d’inscrire les recettes et les dépenses au budget communal, 
 
4 – d’adresser ampliation de la présente délibération au contrôle de légalité. 

Rapporteur : Mme ISCACHE 
Intervenants : MM. TEULET, ANGHELIDI, Mme HORNN 
Vote : adopté à l’unanimité 
 

EXAMEN DES RAPPORTS DE DELEGATION DE SERVICES  

 

2017-71 Délégation de service public de la Piscine – Rapport d’exploitation 
du délégataire pour la saison 2015/2016 – Communication  
 
En vertu de l’article L.1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, les délégataires de contrat de 
délégation de service public produisent chaque année, à l’autorité délégante, un rapport comportant 
notamment les comptes retraçant l’ensemble des opérations relatives à l’exécution de la délégation et une 
analyse de la qualité du service. 
 
La société « S-PASS » (anciennement CARILIS), qui exploite la piscine de Gagny par voie d’affermage depuis 
juillet 2012, a transmis son rapport. Celui-ci présente l’activité de la piscine du 1er juillet 2015 au 30 juin 
2016. Celui-ci comporte : 
 

- les objectifs de l’année écoulée, 
- la description du fonctionnement, 
- le rappel des tarifs 2015-2016, 
- le rappel sur l’aspect technique de gestion notamment sur la consommation des fluides, les 

pannes majeures et désagréments, le programme d’investissement et mises en conformité et des 
propositions faites à la collectivité,  

- le rappel sur les activités de délégataires notamment en matière d’activité de forme aquatique, de 
bébés dans l’eau et d’apprentissage de la natation, 

- le rappel sur la natation scolaire,  
- les fréquentations dépassant 140 000 entrées par an avec un recul de 5.6 % par rapport à l’année 

précédente, 
- les difficultés rencontrées, 
- le bilan financier avec un résultat déficitaire de 18537€ (un bénéfice de 62 161.97 € H.T. pour la 

saison précédente),  
- les annexes. 

 
La Commission Consultative des Services Publics Locaux a été appelée à examiner le rapport. 
Celui-ci est consultable dans son intégralité à la Direction Générale de la Mairie en application de l’article 
L.1411-13 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Le Conseil Municipal prend acte du rapport annuel relatif à l’exploitation de la délégation de service public 
par affermage de la piscine municipale pour la saison 2015/2016. 
 

Rapporteur : M. ROY 
Intervenants : MM. TEULET, CARLESCHI, ANGHELIDI 



2017-72 Délégation de service public des marchés d’approvisionnement – 
Rapports d’exploitation du délégataire pour les années 2015 et 2016 – 
Communication  
 
Le 1er juillet 2014, la société « Le Comptoir des marchés » est devenue le nouveau délégataire du service public de 
l’exploitation des marchés d’approvisionnement de la commune, par un contrat d’affermage d’une durée de 5 
années. 
 
En application de l’article L.1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, la société a produit les 
« Rapports annuels du délégataire » pour les exercices 2015 et 2016. Ces documents présentent : 
 
Pour l’exercice 2015 

- Un rapport technique et financier comportant : 
- Une présentation sur la méthode du contrat, 
- Une présentation des produits de droits de place, s’élevant pour 2015 à 186 951 € H.T. dont 4 449€   

correspondant à une redevance animation 
- Une présentation des charges d’exploitation, s’élevant pour 2015 à 181 168€ H.T., dont 51 000 € 

correspondent à la redevance versée à la Commune, 
- Une présentation du patrimoine mis à disposition du délégataire, 
- Une présentation des biens et immobilisations nécessaires à la délégation, 
- Une présentation des effectifs mis à la disposition de la délégation, soit 3 agents à temps partiels sur 

le terrain et 1 directeur détaché du siège. 
 

- Une analyse de la qualité du service comportant : 
- Un rappel de l’objet de la délégation de service public, 
- Une présentation de l’activité du service avec 156 jours de fonctionnement pour chacun des deux 

marchés, 
- Une présentation de l’indice de fréquentation des commerçants,  
- Une présentation de la consommation des fluides, 
- Une présentation sur la représentativité des commerçants, 
- Une présentation des contentieux avec les usagers ou les tiers, 
- Une présentation des animations et promotions, 
- Une note de conjoncture. 

 
Le rapport dispose de 2 annexes :  
 

 Le compte de résultat et produits constatés par marché, 
 la liste des commerçants abonnés par marché, 

 
Le compte de résultat fait apparaître un excédent d’un montant de 5 784€. 
 
 
Pour l’exercice 2016 

- Un rapport technique et financier comportant : 
- Une présentation sur la méthode du contrat, 
- Une présentation des produits de droits de place, s’élevant pour 2016 à 168 887 € H.T. dont 9 339€   

correspondant à une redevance animation 
- Une présentation des charges d’exploitation, s’élevant pour 2016 à 211 941 € H.T., dont 51 000 € 

correspondent à la redevance versée à la Commune, 
- Une présentation du patrimoine mis à disposition du délégataire, 
- Une présentation des biens et immobilisations nécessaires à la délégation, 
- Une présentation des effectifs mis à la disposition de la délégation, soit 3 agents à temps partiels sur 

le terrain et 1 directeur détaché du siège. 
 



- Une analyse de la qualité du service comportant : 
- Un rappel de l’objet de la délégation de service public, 
- Une présentation de l’activité du service avec 156 jours de fonctionnement pour chacun des deux 

marchés, 
- Une présentation de l’indice de fréquentation des commerçants,  
- Une présentation de la consommation des fluides, 
- Une présentation sur la représentativité des commerçants, 
- Une présentation des contentieux avec les usagers ou les tiers, 
- Une présentation des animations et promotions, 
- Une note de conjoncture. 

 
Le rapport dispose de 2 annexes :  
 

 Le compte de résultat et produits constatés par marché, 
 la liste des commerçants abonnés par marché, 

 
Le compte de résultat fait apparaître un déficit de 43 054 €. 
 
 
La Commission Consultative des Services Publics Locaux a été appelée à examiner les deux rapports. 
 
Ces rapports sont consultables dans leur intégralité à la Direction Générale de la Mairie en application de 
l’article L.1411-13 du Code Général des Collectivités Territoriales.  
 
Le Conseil Municipal prend acte des rapports annuels relatifs à l’exploitation de la délégation du service public du 
marché d’approvisionnement pour les années 2015 et 2016. 

 

Rapporteur : Mme HAGEGE 
Intervenants : MM. TEULET, ANGHELIDI 

 

2017-73 Rapports annuels d’activités de divers organismes - Année 2016 – 
Communication 
 
En application de l’article L. 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, il appartient au Conseil 
Municipal d’examiner les rapports annuels d’activités suivants : 
 

 Syndicat des Eaux d’Ile-de-France (S.E.D.I.F.) – Rapport d’activité 2016, 
 

 Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Electricité en Ile-de-France (S.I.G.E.I.F.) – GrDF et 
ERDF - Rapport d’activité 2016. 

 
Ces rapports sont mis à disposition en Mairie à la Direction Générale, conformément aux dispositions de 
l’article L.1411-13 du Code Général des Collectivités Territoriales.  
 
Le Conseil Municipal prend acte de ces rapports. 
 
Rapporteur : M. FOURNIER 
 



2017-74 Centre Local d’Information et de Coordination (CLIC) – Signature de la 

convention avec le Conseil Départemental - Autorisation 

 

Au titre de la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, le Centre Local 
d’Information et de Coordination gérontologique (CLIC) est un service médico-social. Il s’inscrit dans une 
politique publique territorialisée, en faveur des personnes âgées, définie dans le cadre du schéma 
départemental de la Seine-Saint-Denis 2013-2017. 
 
L’article 56 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, a institué le 
Département comme chef de file en matière de coordination gérontologique. 
 
Le CLIC de la Ville de Gagny a été labellisé par arrêté n°217 du 13 décembre 2004 conjoint entre l’Etat et le 
Département. Une convention tripartite du 2 juillet 2008 signée entre l’Etat, le Département et la 
Commune de Gagny, fixe les objectifs et modalités de fonctionnement du CLIC. Cette convention précise 
que le CLIC de Gagny est autorisé à fonctionner pour une durée de 15 ans à compter du 1er juillet 2005. 
 
Par ailleurs, le Département participe financièrement au fonctionnement de ces structures qui sont des 
partenaires importants du dispositif gérontologique départemental. 
 
C’est dans ce contexte que les parties établissent un partenariat en fixant, dans le cadre d’une convention, 
les actions à mettre en œuvre par chacune des parties et le soutien financier apporté par le Département 
au CLIC. 
 
Le Conseil Municipal décide : 
 
1 – d’accepter une subvention d’un montant de 49 843€. 
 
2- d’autoriser le Maire à signer la convention relative au financement et au suivi de l’activité du Centre Local 
d’Information et de Coordination (CLIC) de la Ville de Gagny, 

 
Rapporteur : M. CADORET 
Vote : adopté à l’unanimité 

 



 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

QUESTIONS DIVERSES 
 
Liste de questions des membres du Conseil Municipal (non soumises à vote) : 
 
- La sécurité extérieure de la nouvelle école La Fontaine ? (M. ANGHELIDI) 
- L’incident dans le lycée professionnel ? (M. ARCHIMEDE) 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Documents Consultables à la Direction Générale ou transmissibles par voie dématérialisée 
 
Document n°1 : Délégation de service public de la Piscine – Rapport d’exploitation du délégataire pour la 
saison 2015/2016 – Communication (2017-71) 
 
Document n°2 : Délégation de service public des marchés d’approvisionnement – Rapports d’exploitation 
du délégataire pour les années 2015 et 2016 – Communication (2017-72) 
 
Document n°3 : Rapports annuels d’activités de divers organismes - Année 2016 – Communication (2017-
73) 
 
 


